
vendredi 24 juin 2011

SEANCE DU 17 JUIN 2011.

Présents : Mrs PAGANEL R. CONTE B. MARTY B. QUENNESON H. DELSAHUT J.B 
                 Mmes MECHENIN E.  LACAM M
Excusés:   M. POUZALGUES S. (pouvoir à M. DELSAHUT J.B)

     M. SIRDEY F. (pouvoir à M. CONTE Bernard)
     MM. MARTY A. GANIL T. 

Madame MECHENIN Elisabeth a été élue secrétaire de séance.

Modification des statuts de la Fédération Départementale d’Electricité du Lot (FDEL)

Monsieur le Maire expose au conseil municipal les raisons pour lesquelles la Fédération 
Départementale d'Electricité du Lot (FDEL) a été appelée à modifier ses statuts actuels (arrêté 
préfectoral du 2 juillet 2008) :
Le maintien formel de l’adhésion à la FDEL des 7 Syndicats primaires d’électrification (SIER) 
du Lot est devenu impossible car ces SIER, à vocation unique, étant sans activité propre depuis 
le  1°  janvier  2009  (date  du  transfert  à  la  FDEL  de  la  maîtrise  d’ouvrage  des  travaux 
d’électrification rurale en application de l’article 33 de la loi du 7 décembre 2006), les services 
de  l’Etat  ont  demandé  à  plusieurs  reprises  leur  dissolution  et  ont  récemment  réitéré  cette 
exigence après la publication de la loi du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités 
territoriales. Dans ces conditions, retarder la suppression des SIER mettrait la Fédération dans 
une situation juridique délicate.

La  FDEL étant  un  syndicat  statutairement  composé  de  14  collectivités  adhérentes,  7 
SIER et  7  communes  indépendantes,  cette  suppression  des  SIER impose  de  fait  l’adhésion 
directe des communes jusqu’à présent représentées par un SIER.
L’adhésion directe des communes permettra à la FDEL d’apporter aux collectivités lotoises des 
services  complémentaires  par  le transfert  optionnel  (sur décision expresse de chaque conseil 
municipal) de deux compétences communales en synergie avec l’électricité : la distribution de 
gaz et l’éclairage public.

Monsieur Le Maire fait lecture aux membres du conseil municipal des statuts adoptés par 
le comité syndical de la FDEL le 22 mars 2011, qui apportent, par rapport aux statuts actuels, les 
innovations suivantes : 
Le  Syndicat  est  constitué  des  340  communes  du  département  du  Lot  et  est  dénommé  « 
Fédération Départementale d'Energies du Lot ».

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
- Approuve le projet de modification des statuts de la FDEL proposé, intégrant l’ensemble 

des innovations citées précédemment,
- Décide que la commune de Saint-Cernin adhère à la FDEL,
- Approuve la dissolution simultanée du SIER de Cahors Est.

Convention SYDED  pour assistance technique à l’assainissement collectif.

Monsieur Le Maire fait part à l’assemblée du programme d’intervention 2011 relatif  à 
l’assistance technique dans le domaine de l’assainissement collectif assurée par le SATESE.

Il donne lecture de la convention concernant le soutien technique dont la participation de la 
collectivité s’élève à 60 €.

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  prend acte  de  ces  dépenses  et  autorise 
Monsieur Le Maire à signer la convention.



Travaux à l’église.

Monsieur  Le Maire montre les nouveaux éléments  de chauffage sur pied proposés par 
l’électricien, Monsieur Eric VALLEE.
Le Conseil Municipal refuse ce moyen de chauffage ; il préfèrerait des éléments à fixer au mur.

Monsieur Le Maire signale que Monsieur Jean-Pierre BADOURES a remplacé les dalles 
cassées, propose un devis établi par Monsieur HEREIL dont le montant s’élève à 280.00 € TTC 
pour la confection d’une grille à placer dans la niche de la vierge : le conseil Municipal accepte 
ce devis ; 

Coopération intercommunale.

Monsieur Le Maire fait savoir qu’actuellement, la commune de Saint-Cernin est incluse 
dans la future communauté de communes du Causse Central de par sa situation géographique.
Après discussions, le Conseil Municipal décide de ne pas s’exprimer avant la nouvelle réunion 
qui aura lieu à Lauzès le jeudi 30 Juin à 21h.

Réflexion collective pour l’élaboration de documents d’urbanisme.

Monsieur  Le  Maire  fait  état  de  la  réunion  qui  a  eu  lieu  à  Nadillac  le  15  Juin  2011 
concernant la réflexion collective pour l’élaboration éventuelle de documents d’urbanisme sur 
les  communes  de  Nadillac,  Cras,  Saint-Martin  de  Vers,  Saint-Sauveur  La  Vallée  (non 
représentée) et Saint-Cernin.

Il indique qu’il a été décidé de programmer une série d’ateliers de travail à partir du mois 
de  Septembre  en  y  associant  peut-être  d’autres  communes  voisines  en  vue  de  réaliser  un 
document d’urbanisme multicommunal.

Monsieur Le Maire sollicite l’avis du Conseil Municipal.
Après en avoir délibéré,
Le Conseil  Municipal approuve cette réflexion collective et s’engage à participer  à ces 

réunions de travail.

Questions diverses.

Participation A.P.E du R.P.I. de LAUZES.
Suite au départ de Monsieur Yves QUINTAL, Instituteur de l’école primaire de Sabadel-

Lauzès,  l’Association  de Parents  d’Elèves  du Regroupement  Pédagogique Intercommunal  de 
Lauzès sollicite une subvention de 30.00 € par commune du R.P.I. afin de lui offrir un cadeau.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, accepte cette demande et autorise Monsieur 
Le Maire à verser la subvention de 30.00 € à l’A.P.E du R.P.I de Lauzès.

Peinture du hall d’entrée des sanitaires de l’école.
Monsieur Le Maire rappelle que le plafond du hall d’entrée des sanitaires de l’école avait 

été  dégradé  suite  à  une  fuite  d’eau  et  donne  lecture  du  devis  établi  par  Monsieur  Rémi 
LEVASSEUR concernant  la réfection des peintures de ce plafond dont le montant  s’élève à 
238.32 € HT.
Le Conseil Municipal accepte ce devis.

A SAINT-CERNIN le 24 Juin 2011.
Le Maire


